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CANÉJAN NOTRE COMMUNE

Courrier
des lecteurs
Vos  ques t i ons  à  Be rna rd  Ga r r i gou ,
Ma i re  de  Cané j an .

COURRIER DES LECTEURS

Le projet d’Académie de la Glisse divise au sein 
de la population, mais également au sein même 
du Conseil municipal. Quels sont vos sentiments 
et vos attentes sur ce projet ? 
Marie Fauquembergue, Conseillère municipale 
Séance du Conseil municipal du 29/06/2023

Ma responsabilité, si vous m’interrogez en tant que Maire, c’est avant tout de 
faire respecter la loi. C’est donc exactement ce que j’ai fait jusqu’à présent : 
je défends depuis le début, non pas le projet, mais la loi. La question 
soulevée par un dépôt de permis de construire n’appelle pas une réponse 
personnelle. Ainsi, mon obligation était de valider le permis de construire 
qui m’était proposé étant donné que tous les éléments juridiques étaient 
valides et que toutes les administrations consultées ont remis un avis 
favorable. Dans ces conditions, ce n’était en aucun cas mon rôle de refuser 
de signer ce permis de construire. Plus encore, c’était trahir la confiance des 
habitants et placer la Commune en porte-à-faux par rapport à la loi. Je n’ai 
pas été élu pour braver la loi ou pour statuer selon mon opinion subjective 
ou personnelle. En revanche, le rôle d’un Maire est aussi de défendre et de 
porter la parole de la collectivité et de ses habitants en qualité de Premier 
magistrat. Je me dois en tant que représentant de Canéjan, d’être à l’écoute 
des Canéjanaises et des Canéjanais et me placer en tant qu’animateur de 
la démocratie locale. Il est vrai que certains collègues se questionnent : 
je ne reçois pas ces positions comme des obstacles ou des contraintes. 
Au contraire, j’accueille cette hétérogénéité au sein de la municipalité, 
elle est la preuve d’une démocratie saine et le reflet du débat au cœur 
de notre Commune.
Je veux ajouter que j’ai toujours été, en tant que personne et responsable 
politique, défenseur de la cause environnementale, comme le reflètent nos 
politiques publiques qui sont inscrites dans un objectif de « transition ». 
Ces convictions m’ont d’ailleurs poussé à interpeller l’administration 
lors de la délivrance du permis afin de m’assurer qu’il respectait bien, 
en tout cas sur le papier, toutes les normes environnementales et les 
réglementations, notamment sur l’eau. Si l’on s’en tient au dossier technique 
du porteur de projet et aux avis favorables des différentes administrations 
de l'État, il semblerait que cela soit le cas… Mais je veux que nous nous en 
assurions. Pour objectiver le débat, je compte sur le Tribunal Administratif, 
saisi d'une requête par Surfrider Foundation Europe et la SEPANSO, pour 
que des expertises complémentaires soient diligentées. Je crois donc en 
la loi, je crois aux expertises et au débat objectif ; mais je crois aussi dans 
l’innovation et l’entrepreneuriat. À ce titre, je souhaite le meilleur pour 
notre ville, son développement économique et son affirmation territoriale 
par la création d’emplois locaux. Le projet doit s’étudier selon tous ces 
critères. Il ne faut pas en faire un totem. Il faut l’analyser sur tous les plans : 
légal, environnemental, social et économique.
Pour conclure, je crois en la valeur du débat et en son objectivité. 
Ainsi, le débat au sein du Conseil municipal pourra être élargi à l’issue des 
procédures contentieuses et des expertises complémentaires éventuelles. 
C’est là, je crois, ma responsabilité de Maire de savoir respecter la loi, 
écouter et proposer.
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Le courrier 
des lecteurs

s’invite dans le 
magazine de Canéjan…

Vous souhaitez poser vos questions 
à Bernard Garrigou, Maire de 
Canéjan ? Adressez-les :

•  Par mail (communication@ 
canejan.fr - Objet : Canéjan Mag’)

•  Sur les réseaux sociaux 
(Facebook @VilledeCanejan)

•  Par courrier à la rédaction Canéjan 
Mag, Hôtel de Ville – BP 90 031 
33611 CANÉJAN CEDEX
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ÉTÉ

JUIN JUILLET

Ret rouvez  l es  événements  pha res  de  ces  deux de rn i e rs  mo i s .

6 juin
L’école Jacques Brel a fêté 
ses 50 ans !  

C’est sous un beau soleil qu’une foule immense 
était réunie le 6 juin dernier pour fêter comme 
il se doit le 50ème anniversaire de l’école élémentaire 
Jacques Brel à la House ! Musique, expositions 
photos, inauguration d’une fresque géante invitant 
à penser l’école de demain... Le tout dans une 
ambiance conviviale teintée de nombreux souvenirs 
partagés ! Un grand bravo aux organisateurs : 
enseignants (anciens et actuels), service animation 
et bénévoles, pour ces longs mois de préparation 
et cette belle manifestation !

21 juin
Une Fête de la Musique en fanfares !  

Le temps orageux n’aura pas découragé les 
mélomanes ! À l’occasion de cette édition 2023 de 
la Fête de la Musique, les fanfares ont mis le feu 
et apporté de la bonne humeur à cette soirée.  
Merci aux musiciens, « Le Beat Cheese », « La Grasse 
Band », « Turbo Diese 2000 » et « Contreband 
Big Band ». Merci également aux associations 
participantes et au Cercle de Canéjan pour la co-
organisation de cette fête avec le centre Simone 
Signoret.

28 juin
Soirée des entreprises

CANÉJAN NOTRE COMMUNE> ÉTÉ ACTUS

13 juillet
Une fête républicaine 

Pique-nique, bal et feu d’artifice… tous les 
éléments d’une fête nationale avant l’heure 
étaient réunis le 13 juillet sur le site du 
centre Simone Signoret. 

À l’invitation de la Communauté de Communes 
Jalle Eau Bourde, les entreprises des communes 
de Canéjan, Cestas et Saint Jean d’Illac étaient 
réunies le 28 juin dernier pour un temps de 
retrouvailles et d’échanges entre élus et acteurs 
économiques et institutionnels de l’emploi. 
Un grand merci à la société Quadria Environnement, 
basée à Saint Jean d’Illac et spécialisée dans 
la conception et la fabrication de matériels pour 
la collecte des déchets ménagers, de son accueil.
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Nouveautés

CANÉJAN NOTRE COMMUNE > NOUVEAUTÉSACTUS

Habitat participatif

Réunion publique de présentation de l’opération 
d’habitat « Bois Martin »
Nous vous invitons le mardi 7 novembre à 18h au SPOT (Chemin 
de La House) à assister à une réunion d’information sur un projet 
d’Habitat Participatif mené par la Commune et ses partenaires 
« Axanis » et « Quartus », sur le site de « Bois Martin », à proximité 
du chemin de Maujay.

L’habitat participatif est une démarche citoyenne collective 
et émancipatrice, qui prône un nouveau mode d’habiter : un mode 
de vie où les valeurs de partage, de solidarité et de coopération 
tiennent une place centrale tout en partageant des espaces 
mutualisés encomplément de son logement. Il s’agit également 
de participer à la conception de son habitation et des espaces 
mutualisés.

Cette réunion d’information est ouverte à toutes et tous.

Dans les coulisses...

« Des femmes ordinaires, extraordinaires ! »   

Dans le cadre de la Gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences territoriale (GPECT), co-animée et portée par la 
Communauté de Communes Jalle Eau Bourde et la Communauté 
de Communes de Montesquieu, plusieurs secteurs d’activités ont fait 
l’objet d’un diagnostic approfondi dont le secteur des métiers d’aide 
à la personne.

Il est apparu lors de cette étude, des constats déjà partagés à 
l’échelle nationale et mis en exergue avec cette crise sanitaire, 
l’invisibilité de ces métiers. Et pourtant, tout le monde s’accorde sur 
leur utilité indiscutable à faire lien dans notre société. Au plus proche 
de nos citoyens plus ou moins dépendants, ces agents, ces femmes 
dans la très grande majorité des cas, invisibles, s’investissent au 
quotidien pour assurer une aide, maintenir et entretenir ce lien social, 
notamment pour les services d’aide à domicile ou dans les structures 
type EHPAD. 

Partis à la rencontre de 8 salariées de ce secteur d’activité, les 
artistes de la Compagnie « Les Volets Rouges » se sont immergés 
dans leur univers professionnel. Ils ont observé, photographié, 
capturé des sons, et recueilli leurs témoignages pour réaliser 
cette exposition sonore.

Après une inauguration organisée le 29 avril dernier à Léognan, 
la Commune de Canéjan a souhaité, à travers 8 portraits sonores 
et photographiques, permettre aux Canéjanaises et Canéjanais 
d’aller à la rencontre de ces 8 femmes ordinaires, extraordinaires : 
Aurélie, Léa-Lou, Mina, Nathalie, Sandrine, Sylvie, Toussaint et Valérie.

La présentation de cette exposition aura lieu le samedi 30 septembre 
à 16h30 au centre Simone Signoret. Elle sera suivie d’un film-débat 
autour du documentaire « Debout les Femmes » de Gilles Perret  
et François Ruffin.

Cette exposition sera 
visible du 30 septembre au 
6 octobre au centre Simone 

Signoret et du 9 au 13 octobre 
à l’Hôtel de Ville.

Valérie, Aide à domicile  
au CCAS de Canéjan
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Les éléments du dossier 

Depuis quelques semaines, 
un projet d’Académie de 
la gl isse (pour le promoteur) , 
de méga-piscines à surf (pour 
les opposants) est sur la place 
publ ique. Autant la s ignature 
du permis de construire le 
27 févr ier 2023 accordant cette 
autorisat ion est admise car 
el le est l’aboutissement d’un 
cheminement complexe, autant 
le projet ,  par sa nature, peut 
susciter des avis divergents 
parmi les consei l lers 
municipaux et les habitants.

Pour la plus grande 
compréhension de ce sujet , 
i l  est important de rappeler 
les tenants et les aboutissants 
de ce projet pr ivé. 

DOSSIER CANÉJAN NOTRE COMMUNE

« Académie  
de la Glisse  
de la SCI Paola »

Plan de masse du projet, déposé 
dans le dossier de demande de 
permis de construire.

SOMMAIRE

PAGE 6 :
•  Par quel processus un permis 

de construire est-il accordé ?

•  Comment s’est déroulée 
l’instruction de ce permis ?

PAGE 8 :
•  Si le projet est autorisé, comment 

la collectivité compte-t-elle faire 
respecter les engagements ?

• Quels sont les recours possibles ?

PAGE 9 :
•  Mais encore… ?

LIRE LA SUITE >
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CANÉJAN NOTRE COMMUNE DOSSIER

Comment s’est déroulée l’instruction de ce permis ?

Par quel processus un permis 
de construire est-il accordé ?

« Un permis de construire est une autorisation d’urbanisme 
qui doit être sollicitée et obtenue préalablement à la 
réalisation d’une construction nouvelle ou à la modification 

d’une construction déjà existante. Le permis de construire, pour ce 
qui est d’une Commune dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), est 
en principe délivré par le Maire, au travers d’un arrêté. Cette décision 
ne peut pas être discutée et votée en Conseil Municipal. La loi 
ne le permet pas, quelle que soit la nature du projet.

« L’instruction de la demande de permis 
déposée par la SCI Paola sur la zone 
d’activités du Courneau a été menée 

sur une période de 9 mois. Un temps long au 
cours duquel le porteur de projet a dû apporter 
toutes précisions ou pièces complémentaires 
nécessaires de manière à justifier les 
besoins en raccordements (privés et publics) 
de l’opération ainsi que le respect de la 
réglementation en vigueur en matière de santé 
publique, d’environnement ou d’urbanisme. 
Le permis de construire reprend toutes 
les réserves émises par les administrations 
et organismes consultés. L’instruction 
a pris en compte :

•  l’arrêté de Madame la Préfète de la 
Gironde en date du 8 avril 2022 autorisant 
le défrichement de 0,4850 ha ;

•  l’arrêté de Madame la Préfète de la Gironde 
en date du 5 juillet 2022 décidant que 
le « projet de complexe sportif et de  
loisir dédié à la pratique du surf […] n’est 
pas soumis à la réalisation d’une étude 
d’impact » ;

•  l’avis favorable du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de la Gironde 
en date du 3 août 2022 ;

Dès lors qu’un pétitionnaire dépose un dossier de demande de permis 
de construire dans une Commune, l’instruction n’est pas publique. 
La Commune et les administrations de l’État qui doivent être 
consultées pour avis ne peuvent pas divulguer d’informations  
sur le projet. C’est seulement à partir de la date de signature de 
l’arrêté autorisant le projet sans réserve, avec réserves ou le refusant, 
que le permis de construire et l’entier dossier de demande, comme 
les avis rendus, sont consultables par le public. Ce dernier, ne 
pouvant accéder, entre temps, qu’aux éventuelles décisions mises en 
ligne sur le site des Services de l’État en Gironde. C’est pour cette 
raison que, dans un complet souci de transparence, et parce qu’il n’y 
a rien à cacher, l’ensemble des documents ayant servi à l’instruction 
de la demande de permis de construire ont été mis en ligne, après 
la date de délivrance de l’autorisation d’urbanisme, sur le site de la 
Collectivité, avec un relais sur les réseaux sociaux de la commune.
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CANÉJAN NOTRE COMMUNEDOSSIER

« Aucune concession ou facilité n’a été 
offerte au porteur de projet et, par ailleurs, 
aucun élément objectif n’aurait pu justifier 
un refus de signer le permis »

•  l’avis favorable d’Enedis en date du 26 août 2022, 
précisant toutefois que plusieurs postes de distribution 
publique d’électricité devront être construits sur 
le terrain d’assiette de l’opération ;

•  l’avis favorable de Suez en date du 20 septembre 2022, 
s’appuyant sur une étude complémentaire en date 
du 19 août 2022 fournie par le pétitionnaire ;

•  l’avis favorable de la Commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité 
en date du 27 septembre 2022 ;

•  l’arrêté préfectoral en date du 6 décembre 2022 portant 
prescriptions spécifiques à déclaration en application 
de l’article L. 214-3 du code de l’environnement relatives 
à la création et l’exploitation d’une académie de glisse, 
au rejet des eaux usées du système d’assainissement 
d’une capacité de 130 EH et au rejet des eaux pluviales 
du parc d’activités SCI PAOLA sur la Commune 
de Canéjan ;

•  l’avis favorable de l’Agence Régionale de Santé en date 
du 16 novembre 2022 « à la réalisation du surf parc sous 
réserve de la prise en compte [d’un certain nombre de] 
recommandations », précisant que l’activité envisagée 
« n’est pas encadrée par une réglementation nationale 
ou européenne » ;

•  enfin, la conformité avec le Plan Local d’Urbanisme 
actuellement en vigueur dans la commune.

En décembre dernier et à sa demande, 
l’association Surfrider Foundation Europe 
a été reçue par Monsieur le Maire et 
l’Adjointe à l’urbanisme. S’il n’a pas pu 
leur être délivré les détails du dossier en 
cours, l’association n’a pas, pour autant, 
apporté d’élément juridique de nature 
à s’opposer au projet en l’état. Leur 
opposition de principe, aussi sincère soit-
elle, ne constitue pas un argument devant 
une procédure très rigide qui ne prend 
pas en compte les recommandations 
en termes de préservation des ressources. 
Quant à l’outil réglementaire du sursis à 
statuer qui pouvait suspendre l’instruction, 
il ne pouvait être mis en œuvre puisque 
le projet a été déposé antérieurement à 
la présentation du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD) 
en conseil municipal (séance du 
15 décembre 2022).

Enfin, si le permis de construire avait 
été refusé malgré le respect des règles 
en vigueur et l’ensemble des avis 
favorables des administrations consultées, 
la SCI Paola aurait aussitôt attaqué la 
décision du maire. Formulant, dans le 
même temps, une demande indemnitaire à 
raison de ce refus illégal et sollicitant à ce 
être l’indemnisation des préjudices qu’elle 
aurait subis : surcoûts liés aux retards pris 
dans les travaux, manque à gagner lié au 
retard dans l’exploitation de l’académie 
de glisse, dépenses d’études en cas 
d’abandon du projet… La justice est lente. 
Le risque pour la Commune aurait été 
d’être contrainte de payer pour, au final, 
se voir imposer le permis par la justice.
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CANÉJAN NOTRE COMMUNE DOSSIER

Quels sont les recours possibles ?

« Surfrider Foundation Europe et la SEPANSO ont 
adressé à la Commune un recours gracieux reçu en 
Mairie le 26 avril 2023, sollicitant le retrait de l’arrêté 

en date du 27 février 2023 accordant un permis de construire 
valant établissement recevant du public. Il n’a pas été 
fait droit à cette demande de retrait qui a naturellement été 
instruite par le Conseil de la Commune.
•  D’abord, parce que le délai de retrait de trois mois prescrit 

à l’article L. 424-5 du Code de l’urbanisme était expiré au 
jours où la Commune a été en mesure de se prononcer.

•  Ensuite, parce que le moyen soulevé par les Associations, 
tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article 
UY1 du Règlement du Plan Local d’Urbanisme, ne pouvait, 
en toute hypothèse, qu’être écarté comme étant inopérant. 
Une décision de rejet du recours gracieux en date du 7 juin 
2023 a donc été adressée aux deux Associations.

Si le projet 
est autorisé, 
comment 
la collectivité 
compte-t-
elle faire 
respecter les 
engagements ?

Dans l’hypothèse où le projet 
serait mené à son terme 
à l’issue des procédures 
judiciaires, les élus canéjanais 
seront d’une extrême vigilance 
sur les demandes éventuelles 
de prélèvement de l’eau dans 
le réseau public au-delà 
des données fournies par le 
pétitionnaire.
Une réflexion sur la tarification 
de l’eau, incluant à la fois un 
volet social pour les ménages 
et des dispositions pour les 
plus gros consommateurs va 
être étudiée pour formuler 
des propositions d’ici la fin de 
l’année. Le sujet est complexe 
à mettre en œuvre mais il doit 
être partagé.
Enfin, une vigilance particulière 
sera apportée au traitement 
du bruit en plein air, le site du 
sujet étant inclus dans une 
zone d’activités où les bureaux 
sont nombreux.

Comme le permis a été signé, des associations de protection 
de l’environnement se manifestent et c’est leur droit. Ce sont 
elles qui attaquent le permis de construire délivré. Mais, 
il est utile de rappeler que le projet contesté est un projet 
purement privé, avec un financement privé, sur un terrain 
privé, porté par le propriétaire du site. La commune de 
Canéjan est totalement étrangère à cette initiative. 

Depuis quelques années, les projets du type de celui qui nous 
concerne se multiplient et ils sont tous attaqués en justice. 
Ce que l’on peut regretter, c’est que les parlementaires 
ne se soient pas encore saisis de cette question. 
L’Agence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine 
reconnaît elle-même l’absence de classification existante 
pour un tel équipement projet en l’absence de cadre 
national ou européen. Dès lors, le législateur et le ministère 
de la Transition Écologique et de la cohésion des territoires 
doivent s’emparer, au plus vite, des problématiques 
relevées par cette activité nouvelle. Leur inaction plaçant 
nécessairement les Collectivités dans une situation plus 
que délicate dans la mesure où les règles d’urbanisme 
ne permettent pas toujours, sinon souvent, de répondre 
aux véritables questions qui sont ici posées.

Le 31 juillet dernier, 
une requête a été 
déposée auprès du 
Tribunal Administratif 
de Bordeaux, par 
Surfrider Foundation 

Europe et la SEPANSO, pour 
obtenir l'annulation du permis 
de construire. 
Ce sera donc à la juridiction 
administrative de se prononcer. 
La décision qu’elle prendra 
sera susceptible d’appel.
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L a question de l’eau demande une vigilance particulière 
des élus et les citoyens sont de plus en plus sensibles à 
ce sujet. L’eau est un bien précieux, quelle qu’en soit son 

origine. L’étude menée par Ingetech à la demande du porteur 
de projet, pour les besoins du dossier de permis de construire, 
prend en compte les données pluviométriques de la station Météo 
France de Mérignac sur la période 1991-2020. Même si les calculs 
mathématiques sont cohérents, l’hypothèse d’un lissage de la 
pluviométrie sur 30 ans fait aujourd’hui débat.

Sur ce point-là, la Commune juge l’avis favorable de l’État plutôt 
indulgent. Les incendies de 2022 montrent le stress hydrique qui 
a frappé le département. Chaque année, des arrêtés préfectoraux 
limitent le remplissage des piscines, le lavage des véhicules et la 
circulation en forêt en raison des risques d’incendie.

La Commune regrette que le préfet n’ait pas demandé une étude 
d’impact sur les plans faunistique et floristique d’autant qu’il 
reconnaît, dans son arrêté du 5 juillet 2022, que le seul relevé des 
espèces réalisé l’a été de manière incomplète en période biologique 
défavorable, sans possibilité d’étudier le cycle végétal et animal 
annuel.

En attendant, la mise en ligne des documents (www.canejan.fr) 
ayant servi à l’instruction du permis de construire invite chacune 
et chacun à se forger sa propre opinion sur le dossier.

Mais encore… ?

« La question de l’eau demande 
une vigilance particulière »

« Les actions portées en faveur 
des Canéjanais, de leur cadre 
de vie, de la préservation 
des espaces naturels et des 
espèces, du développement 
des zones d’activités, des 
mesures pour le progrès 
social, sont nombreuses et 
variées. Elles étaient déclinées 
dans le programme municipal 
de 2020. 

La commission municipale 
« Commune Durable » a pris 
toute sa part pour proposer 
des actions concrètes, des 
manifestations locales, des 
projets à plus long terme. Par 
exemple, un projet innovant 
d’habitat participatif à initiative 
communale proposant 
une manière d’habiter plus 
résiliente, plus solidaire et plus 
durable. Il vient d’être présenté 
en conseil municipal et sera 
expliqué aux Canéjanais 
lors d'une réunion publique 
organisée le 7 novembre à 18h 
au SPOT.

PLUS D’INFOS  

Service Urbanisme  
 05 56 89 99 03    
 urbanisme@canejan.fr 
  www.canejan.fr 
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CANÉJAN NOTRE COMMUNE À VIVRE

À vivre !
L’équ ipe  du  Cent re  cu l tu re l  es t  heu reuse 

de  vous  ret rouve r  pou r  cette  nouve l l e  sa i son  cu l tu re l l e   !

  Samedi 16 septembre 
à 17h

LANCEMENT DE LA SAISON 
CULTURELLE 2023/2024 
CANÉJAN/CESTAS

« Animaniversaire »
La Cie du Deuxième (Nantes) - 
Co-organisation Canejan/Cestas
Théâtre de rue dès 6 ans
Animaniversaire : le 
spécialiste de la fête ! Cette 
société d’évènementiel sait 
impressionner ses clients avec 
ses prestations de haut niveau 
mais les choses peuvent (mal)
heureusement vite déraper !
 

  Parc de Gazinet 
à Cestas

GRATUIT

  Mercredi 4 octobre  
à 10h30 

« Sur le chemin j’ai 
ramassé des cailloux, 
rituel d’écoute »
Collectif les Alices (Belgique) - 
Danse-théâtre dès 4 ans
Un voyage, en forme de rituel 
d’écoute, qui se réécrit pas à pas 
avec les spectateurs présents, 
une invitation à dialoguer avec 
l’imaginaire intime qu’il est 
aujourd’hui plus que jamais vital 
de se réapproprier… Un prétexte 
à être ensemble et (s’) écouter, 
le temps d’une trêve…

  Centre Simone Signoret 
à Canéjan

Tarif : 8 € (abonné 6 €)

  Mardi 17 octobre  
à 19h 

« Gadoue »
Le Jardin des délices (Montreuil) 
- Cirque, jonglage, musique dès 
5 ans 
Au centre d’une piste recouverte 
de boue blanche, un jongleur 
en complet veston cumule les 
difficultés : ne pas se salir, 
ne pas glisser, ne pas faire 
tomber sa balle, tout en tentant 
des figurines de plus en plus 
complexes…
Un spectacle jubilatoire !  

  Centre Simone Signoret 
à Canéjan 

Tarif : 8 € (abonné 6 €)

  Mercredi 20 octobre 
à 20h30 

« Une nuit avec  
Laura Domenge » 
Fourchette Suisse Productions 
(Paris) - One woman show  
dès 16 ans
Laura Domenge vous invite à 
passer une nuit avec elle. Tout un 
programme car elle est insomniaque 
et ne dort que trois heures par nuit. 
Pendant cette nuit particulière, elle 
livrera avec humour ses questions 
sur notre monde. Une artiste du 
stand-up talentueuse ! 

  Centre Simone Signoret à Canéjan
Tarifs : 14 €/12 €/10 €  
(abonné 10 et 8 €)

 PERMANENCES 
BILLETTERIE : 
Mardi, jeudi, vendredi de 
13h30 à 17h30 et mercredi 
de 9h à 17h30 
05 56 89 38 93

TOUS LES SPECTACLES SONT RÉSERVABLES EN LIGNE : SAISONCULTURELLE.CANEJAN-CESTAS.FR >

ABONNEZ–VOUS !
3 spectacles 

à partir de 18 €

CANÉJAN/CESTAS 05 56 89 38 93

www.saisonculturelle.canejan-cestas.fr

billetterie@canejan-cestas.fr 2023.2024

CANÉJAN

CESTAS

PROFITEZ-EN ! C’EST LA SAISON !

VISUEL_180_297_SAISON.indd   1

20/06/2023   18:16
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La Méd iathèque  de  Cané j an  vous  i nv i t e  à  fête r  son  30 ème ann i ve rsa i re 
l e   samed i  23  septembre   !  Ret rouvez-nous  pour  des  an imat ions ,  un  spec tac le , 

une  expos i t i on  et  des  moments  fes t i f s  ent re  14h  et  2 1h30*…

Programme de la journée 
De 14h à 18h :
« Des Jeux, des jeux & des jeux ! »
Pour petits et grands, enfants et 
adultes, en famille ou entre amis, 
vous seront proposés en accès 
libre. Jeux géants, jeux en bois 
en extérieur. En partenariat avec 
l’EVS « Les Couleurs du Jeu ». 
Ouverts à toutes et tous.

De 14h à 18h : Les incroyables 
comestibles (stand-découverte)

À 15h : Les Kamishibai 
de Carabistouille
Lecture Kamishibai, petit théâtre 
d'image ambulant d'origine 
japonaise, à partir de 4 ans. 
Durée 45 mn.

Suivez le programme 
détaillé sur le site 
internet, la page Facebook 
et la lettre d’information 
de la Médiathèque.

MÉDIATHÈQUE : 
10 CHEMIN DE LA HOUSE 

05 56 89 38 07 
MEDIATHEQUE-CANEJAN.NET 
@MEDIATHEQUE DE CANEJAN

Le saviez-vous ?
Votre Médiathèque est un 
espace climatisé. Adaptée 
à la transition écologique, la 
climatisation de la Médiathèque 
suit un protocole rationalisé.

CANÉJAN NOTRE COMMUNEÀ VIVRE

À 16h : Lecture théâtralisée de 
Carabistouille
Histoire insolite contée par Gaëlle 
et Guy. Public jeunesse et plus. 
Durée 30 mn.

À 16h30 :
« La Grande Dictée » du 
Professeur Gasteuil
Inscription conseillée : 
mediatheque@canejan.fr
Suivie de l’annonce des résultats 
et de la remise des récompenses.

De 17h30 à 20h30 :  
« Fêtons les 30 ans en Musique ! »
Venez-vous défouler en famille 
avec les Pussy Ladies, DJ 
set, vrai-faux cours d’aérobic, 
maquillage, danse enflammée et 
autres surprises en perspective !

De 19h à 20h30 :
Temps convivial
Autour d’un apéritif et du gâteau 
d’anniversaire de la Médiathèque. 
Ouvert à toutes et tous.

À 20h30 :
Théâtre déambulatoire :  
« La captive du temps perdu »
Il y a 30 ans, le 26 novembre 
1992, Valérie emprunte 
« La captive du temps perdu », 
un livre de Vernor Vinge qu’elle ne 
rend jamais. En 2052, Théo tombe 
sur ce livre et se met en quête 
de traverser le temps pour 
essayer de le rendre. Découvrez 
à travers leurs yeux, l’histoire 
de la médiathèque. Un voyage 
dans le temps drôle, absurde 
et poétique qui fera remonter 
souvenirs, anecdotes et autres 
histoires partagées par les 
adhérents de la médiathèque 
au cours des années 90, 
2000 et 2010. Sur réservation 
à partir de 8 ans, durée 1h.

Agenda
  Jeudis 7 juillet, 
9 novembre  
et 1er décembre 

Dictées
À 14h30

  Mercredis 6 
septembre, 4 octobre 
et 8 novembre

Après-midi jeux 
À 16h

 Mardi 12 septembre
Rencontre lecture
À 19h

 Jeudi 5 octobre
Cycle « bébé signe » 
de 3 séances
Sur inscription. Première 
séance, le jeudi 5 octobre.

Côté pratique 
La Médiathèque est gratuite  
pour tous !
Le saviez-vous ? L’abonnement 
à la Médiathèque donne accès 
à des ressources en ligne, telle 
que du soutien scolaire avec 
la plateforme toutapprendre.
com, films avec la médiathèque 
numérique d’Arte, presse avec 
Cafeyn, etc.

Horaires* :
Mardi : 14h à 19h
Mercredi : 10h à 18h
Jeudi : 14h à 18h
Vendredi : 14h à 19h
Samedi : 10h à 18h

Nouveau
« Bébé lecteur » un mercredi matin par mois. Premier rendez-vous le 
13 septembre à 10h30. Un moment parent-enfant-médiathécaire pour 
autour de lectures partagées.

On fête la Médiathèque !

*  Attention ! Le samedi 23 septembre, la Médiathèque sera 
exceptionnellement fermée au public le matin.
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CANÉJAN NOTRE COMMUNE ENFANCE-JEUNESSE

Ret rouvez  l es  ac tus  essent i e l l e s  de  l a  rent rée  sco la i re . . .

Rentrée 2023-2024

  Mouvement des enseignants 

•  Départs :
École Jacques Brel 
Bérangère Grillot (directrice), Marianne Boutin 
(nommée à Villenave)
École du Cassiot 
Lucie Munoz (directrice), Catherine Pacherie-Dessaix, 
Chiara Van Der Putten
École Maurice Carême 
Blanche Ancelin (directrice), Marion Beckaert et Sarah Ternissien 
(stagiaires titularisées)
École Marc Rebeyrol 
Anne-Marie Boulas

•  Arrivées :
À compter de la rentrée 2023-2024, la Commune accueillera 
trois nouvelles directrices,  
Nadia Chancogne, au Cassiot, Lucie Munoz à Maurice Carême 
et Alexia Bardet, à Jacques Brel.

  Effectifs prévisionnels 
dans les écoles

Ces effectifs peuvent évoluer à la 
hausse ou à la baisse durant l'été.
École Marc Rebeyrol : 56 élèves
École Jacques Brel : 206 élèves
École du Cassiot : 145 élèves
École Maurice Carême : 120 élèves

  Les travaux 
dans les écoles

Durant l’été,
•  École du Cassiot : Finalisation de 

la réfection des sols et installation 
d’une « Boîte à jouer » !

•  École Marc Rebeyrol : Démarrage 
de la dés-imperméabilisation des 
sols avec la création des premiers 
îlots de verdure et l’installation 
d’une cuve de récupération des 
eaux pluviales.

  Projets 2024
•  Après les 50 ans de l'école Jacques Brel qui a été un moment 

fort, les enseignants du Cassiot ont été invités à réfléchir, 
durant l'année prochaine, à un événement qui marquerait 
les 40 ans de l'école !

•  Une formation sera proposée aux représentants des parents 
d'élèves à l'automne, prise en charge par la commune, 
et assuréepar la Ligue de l’Enseignement. Objectifs : 
accompagner les représentants des parents d’élèves 
dans leur mission en leur permettant de mieux connaître 
la communauté éducative, les acteurs éducatifs à Canéjan, 
leur rôle, les outils à l’échelle du territoire comme le PEDT  
(Projet Éducatif Du Territoire), etc.
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CANÉJAN NOTRE COMMUNEÉVÈNEMENT

Au cœur du Forum  
des associations 

Rendez-vous  l e  samed i  9  septembre  pour  l e  Fo rum des  Assoc i at i ons  
de  l a  rent rée   !  Les  nombreux bénévo les  vous  attendent  ent re  10h  et  1 3h ,  

su r  l e  comp lexe  P i e r re  Meun ie r. 

  Au programme 

•  Toute la journée à partir de 7h : 
Vide-grenier organisé par l’ESC Canéjan Football : 
Tarifs : 3 € le m/l pour les particuliers et 5 € le m/l pour 
les professionnels. Inscriptions sur place, pas de réservation. 
Ouverture de l’installation des participants : 7h.

•  11h : Course enfants, organisée par l’association Canéjan Athlétisme. 
Inscription sur le stand avant 10h45. Départ et arrivée sur le parking 
du SPOT. Une récompense sera remise à chacun !

•  12h : Apéritif ensoleillé proposé par l’association Benkaton Massigui 
(offert par la municipalité). À cette occasion, Monsieur le Maire 
récompensera les sportifs méritants ainsi que les bénévoles 
particulièrement actifs dans les diverses associations de la commune.

  Restauration 

•  Restauration possible sur place : Food-truck « La P’tite Fringale » 
Au menu (11 €) : Sandwich ou assiette de steak haché ou saucisses 
ou merguez + salade + frites + boisson + dessert.  
À commander directement sur place le jour du Forum.

•  Toute la journée : 
Vente de pâtisseries préparées par l’association Lous Cardounets 
et buvette.

Ces stands vous sont proposés sur le vide-greniers ou à l’intérieur 
du gymnase en cas de pluie.

Festivités

Fêtes de Canéjan
Du vendredi 8 au dimanche 10 septembre Parking du Centre commercial de la House

PLUS D'INFOS   Mairie de Canéjan  05 56 89 08 60  mairie@canejan.fr

Démonstrations 
et animations 
de différentes 
associations à 
l’occasion du 
Forum : le planning 
des animations 
sera disponible 
directement  
au « Point Rencontre »  
(à l’entrée du 
gymnase)  
et sur le site  
www.canejan.fr.

BUDGET PARTICIPATIF 2023

L'édition 2023 du Budget Participatif 
communal sera officiellement lancée à 
l'occasion du forum des associations !

Rendez-vous de 10h à 13h sur le stand du 
Budget participatif pour un premier atelier 
d'aide au montage de vos projets pour la 
Commune !
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Paroles d’acteurs
I n te r venant  dans  l es  champs  cu l tu re l ,  spo rt i f, 

human i ta i re  ou  so l i da i re ,  l e s  Cané j ana i s  s ’engagent .

SHÔTÔKAI EGAMI DO

« Inoubliable Japon! »

« Trois adhérents de 
notre association, Daniel 
LAFAYE, Éric BONNETEAU 

et Jean OLIVIÉ, ont participé 
du 27 avril au 19 mai 2023 à 
des stages au Dojo de Fujitse 
Yutenkaï de Tokyo. Ce fut 
également l’occasion de visiter 
ce fascinant pays où se mêlent 
traditions et modernisme. 
Soucieux de respecter les 
conventions japonaises, 

nous avons échangé les cadeaux de bienvenue et d’amitié. Jean 
OLIVIÉ a remis au Président de Fujitse, KASHIWABARA San, et au 
Professeur NAKKANO Sensei, la médaille d’Or de S.E.D ainsi que le 
vin de la commune offert gracieusement par la Mairie. Vin remis 
également par Daniel LAFAYE et Éric BONNETEAU à Madame Kiyoko 
OSHIMA, Secrétaire générale de Fujitse. Des cadeaux d’amitié ont 
été également remis aux membres du Dojo. Le dimanche 14 mai 
restera dans nos mémoires, car nous avons eu le privilège de visiter 
la tombe de Maître Shigeru EGAMI, fondateur de notre école, en 
présence de son fils. De nouveau, nous remercions Kiyoko OSHIMA 
de l'organisation de ce moment très privilégié. La fin de notre 
séjour a été marquée par une journée au tournoi de SUMO de 
Tokyo, moment inoubliable, surprenant et unique.
La saison s’est terminée le dimanche 25 juin sur la plage du 
Porge Océan de 9h à 13h, les pratiquants ayant franchi un niveau 
supérieur s'étant vus remettre, à cette occasion, leur nouveau 
grade.

PLUS D’INFOS   Jean OLIVIÉ 
  06 14 81 21 46    jolivie33@gmail.com

CANÉJAN NOTRE COMMUNE PAROLES D’ACTEURS

Athlétisme Canéjan

« Rejoignez-nous ! » 

« Nous proposons des entraînements 
pour les enfants de la catégorie 
« École Athlétisme » à « Benjamins » 

le mardi soir de 18h à 19h30 et à partir de 
« Minimes » les mardi et vendredi de 18h30 
à 20h. Pour les adultes, entraînements 
les lundis et mercredis de 19h à 20h ainsi 
que les mardis et jeudis à 12h, du loisir 
à la compétition en running, courses hors 
stade et trail. Section marche nordique : 

entraînements les lundis et mercredis à 19h et le week-end. 
Nous serons présents au Forum des associations le 9 septembre. 
Nos disciplines sont ouvertes à tous.

PLUS D’INFOS

 canejanathle@free.fr     www.canejan-athletisme.net

Canéjan BMX Club

« Fin de saison au 
Canéjan Bmx Club ! » 

« Le samedi 24 juin 2023 
s’est tenue la désormais 
traditionnelle fête de fin 

de saison au Canéjan Bmx Club !
La compétition interne a permis 
aux adhérents de montrer leur 
progression technique.
À l’initiative de Mme Aubry, 
présidente de la structure 
comptant près de 200 membres, 
un « airbag » géant a été installé 
aux abord de la piste des 
Peyrères.
Petits et grands ont apprécié 
l’animation, bravant les lois 
de la gravité...
Merci à tous pour cette saison 
sportive et rendez-vous en 
septembre pour le Forum des 
associations et pour venir essayer 
gratuitement le Bmx chaque 
samedi du mois de la rentrée !

PLUS D’INFOS

 contact@canejan-bmx-club.com
 canejan-bmx-club.com 



15

TAI CHI CHUAN CANÉJAN 

« Écouter et ressentir  
la vie... »

« À l'heure où le bruit, 
la vitesse, l'agressivité, 
l'esprit de compétition, 

la destruction de notre milieu 
naturel, envahissent notre 
paysage quotidien, l'homme 
ressent de plus en plus le besoin 
de se retrouver, d'écouter la vie 
et de se recentrer dans le silence. 
Face à l'agitation du monde, le 
Tai Chi Chuan et la Gymnastique 
chinoise sont des pratiques au 
service de la vie et de la relation. 
Elles permettent, à travers des 
mouvements doux, amples, 
précis de prendre le temps 
de l'équilibre et de l'ouverture, 
afin d'entretenir notre santé 
et de ré-apprendre à respirer 
vraiment et à mieux se percevoir. 
Grâce à la pratique de groupe, 
ce très ancien art martial nous 
aide également à être attentif 
aux autres et à créer des liens 
plus harmonieux. Et nous 
avons besoin de ces temps 
de ressourcement et de 
tranquillité intérieure pour 
prendre la distance nécessaire 
et amener cette qualité 
de présence ensuite, avec nous, 
dans le monde où nous vivons. 
Le Tai Chi et la Gymnastique 
chinoise que nous proposons 
nous invitent à ce chemin. 
Venez essayer cette pratique 
accessible à toutes et tous 
les mardi et jeudi soir de 18h30 
à 20h, et le mercredi matin 
de 9h30 à 11h30. Cours d’essai 
gratuits.  
Bonne rentrée et au plaisir 
de vous retrouver. 

PLUS D’INFOS  

   06 21 08 10 19  
 assotaichi@gmail.com  
  taichi-canejan,blogspot.com

CANÉJAN EN TRANSITION

« Fêtons la transition, le samedi 14 octobre, 
espace Simone Signoret à Canéjan,  
de 10h à 18h » 

« En 2023, ce sera notre troisième Fête de la Transition 
et aujourd’hui s’engager dans la transition vers un 
mode de vie plus sobre, moins dispendieux en énergie 

et en eau, moins producteur de CO2 et de déchets, est 
devenu une urgence vitale. Le dérèglement climatique est 
là, la biodiversité s’effondre, nous avons connu le Covid, 
pandémie mondiale. Nous pouvons éprouver un sentiment 
d’impuissance face à ces problèmes et pourtant il ne faut 
surtout pas baisser les bras, nous pouvons encore agir 
pour développer nos capacités de résilience. Consommer 
moins et mieux pour se nourrir, s’habiller, se déplacer, 
se divertir est possible et a un impact immédiat sur 
notre environnement et sur notre santé. Une Fête de la 
Transition réunit de multiples partenaires qui, au travers 
d’ateliers, de démonstrations, de causeries, permettent 
de mieux comprendre les enjeux, d’échanger de bonnes 
pratiques, donnent à voir des solutions concrètes : 
comprendre comment aller vers une autonomie alimentaire, 
comment cultiver la biodiversité au quotidien, comment 
s’alimenter en bons produits à proximité, comment 
fabriquer ses propres produits d’entretien, comment 
moins gaspiller, recycler, comment se maintenir en bonne 
santé... Cette année nous allons faire ressortir deux thèmes 
forts, la biodiversité et l’eau, qui sont les deux thèmes 
qui nous ont occupés en 2022 et en 2023. De nombreuses 
animations, ateliers et jeux coopératifs à destination 
des enfants et des parents se dérouleront toute la journée.
Des animations musicales, poétiques et humoristiques 
nous accompagneront. Nous nous réunirons autour 
d’un apéritif bio et zéro déchets. Vous pourrez aussi 
vous restaurer avec les délicieuses « piadinas » du food 
truck « La Piadine à Léna » ou apporter votre pique-nique. 
Venez passer une journée dans la convivialité et la bonne 
humeur. Croisons les doigts, il fera beau.

PLUS D’INFOS  

      Le Collectif Canéjan en Transition  
 transition.canejan@gmail.com 
  transition.canejan.fr 

CANÉJAN NOTRE COMMUNEPAROLES D’ACTEURS
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AÏKIDO DE CANÉJAN 

« Les deux sabres de l’aïkido »

« Comme les escrimeurs français 
du XVIème siècle qui portaient 
deux armes, l’épée et la dague, 

les samouraïs japonais portaient deux 
sabres, le long, le katana, et le court, 
le wakizachi. Au cours du temps, une 
escrime spécifique avec ces deux 
armes s’est développée, le niten ichi, 
deux cieux en un. Le fondateur de 
ces techniques à deux mains est le 
légendaire Miyamoto Musashi (1584-

1645), ce héros ne fut vaincu qu’une fois par un combattant qui 
se servait d’un bâton moyen, celui que nous utilisons en aïkido. 
L’escrime à deux sabres, en développant l’ambidextrie, permet de 
travailler la précision des gestes, l’indépendance des mouvements 
et, d’une manière générale, un autre positionnement du corps 
dans une distance modifiée. À Canéjan, nous avons la chance 
(entre autres) d’avoir un enseignant formé par le maître Saotomé 
qui pratiquait cette escrime à deux sabres et son adaptation en 
aïkido aux techniques à mains nues. Il s’était, en partie, inspiré du 
fondateur de l’aïkido qui maîtrisait le tessen, l’éventail de guerre. 
Cette spécificité de la pratique à deux sabres change la perception 
de la distance et du temps du combat. Elle permet, par la suite, 
une bien meilleure réalisation des techniques qui demandent une 
autonomie et une coordination des deux bras. C’est un des rares 
club en France où cette pratique est enseignée. 

PLUS D’INFOS     06 59 88 59 30  
 aikidocanejan@gmail.com   
  aikidocanejan.org

CERCLE DE CANÉJAN

« C'est reparti pour une nouvelle saison  
de belles soirées au Cercle ! »

« Pour ceux qui ne 
connaissent pas 
encore, un seul 

objectif : se faire plaisir, 
tout simplement… Passer 
une soirée entre amis ou 
en famille (les enfants 
adorent aussi), s'abreuver 
de délicieuses boissons 
(bières, cidres, jus…), 
déguster des petites assiettes 
concoctées par les bénévoles 
du Cercle, le tout à prix minis. 

Quant aux spectacles, la rentrée promet de belles découvertes : 
des fanfares (on ne s’en lasse pas !), un concert Soul & Reggae du 
groupe « Basherz » le 15 septembre, le festival de dub « SoBad » 
en co-organisation avec « Volume 4 Production » les 6 et 7 octobre, 
mêlant concerts nocturnes et animations surprises (en journée le 
samedi). Le rugby sera aussi à l'honneur avec la diffusion du ¼ de 
finale sur grand écran le 14 octobre, accompagné du concert des 
Copines, chants "craditionnels" (sans les enfants…). N’hésitez pas 
à visiter notre site pour plus d’infos… 

PLUS D’INFOS   Le Cercle de Canéjan, ouvert tous les vendredis 
soirs. Bergerie du Courneau, chemin du 20 août 
1949, 33 610 Canéjan  

 07 67 25 01 58  
 artsdecercle@gmail.com   
 cercledecanejan.wixsite.com/asso 
 Cercle de Canéjan    @cerclecanejan

GROUPE VOCAL TAPAGE

« Nouveau départ  
pour TAPAGE !  »

« Belle clôture pour 
cette saison 2022-2023 
avec notre participation 

à la Fête de la Musique de 
Jonzac (17), le 21 juin dernier ! 
Une occasion de profiter de 
la direction de notre consœur, 
Cécile, pour la dernière fois et de 
la remercier chaleureusement 
de son dévouement !
En septembre, commencent 
pour nous un nouveau cycle 
et une nouvelle aventure 
avec l'arrivée de notre 
chef de chœur, Emmanuel 
Lahoz. Musicien et harpiste 
professionnel, il dirige déjà 
les Polyphonies d'Eysines et fait 
partie de formations musicales 
bordelaises. Nous l'avons 
rencontré plusieurs fois et 
nous sommes impatients de 
travailler avec lui ! Nous aurons 
le plaisir de participer au 
Forum des associations pour 
vous présenter notre groupe 
et vous donner envie de le 
rejoindre ! Quel meilleur moment 
pour intégrer une association 
que la période où elle prend 
un nouveau virage ? Nous 
vous espérons nombreux 
(et nombreuses) à venir partager 
ce challenge !

PLUS D’INFOS  

 06 51 34 59 89   
 tapage.groupe.vocal 
 https://youtu.be/mrT8WCKoeYk

CANÉJAN NOTRE COMMUNE PAROLES D’ACTEURS
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JUDO CLUB DE CANÉJAN

« 50 ans du club de JUDO  
de Canéjan  » 

« C’est en 1973 qu’une équipe de 
judokas passionnés décide de 
créer une section Judo au sein  

de l’Étoile Canéjanaise.  
Parmi ces pionniers, Christian LAMAURY, 
qui après avoir été à l’initiative du projet 
avec ses amis, MM. AUZAREL, MONDOT 
et PERIZIONUS, reviendra naturellement 
au club en accompagnant ses petits-
enfants et y restera comme membre 
actif, tout comme Christian BONGAILLOS 
qui intégrera l’association peu après 
sa création et la dirigera en tant que 
Président, pendant plus de 40 ans. 
50 ans plus tard, fêtés joyeusement le 
13 mai derniers avec tout le club et la 
participation de nombreuses personnalités 
et hauts gradés du Judo dont le Maître 
Japonais Hiroshi KATANISHI, le club est 
toujours là, fort de son engagement et 
de ses valeurs morales et éducatives 
propres au Judo. La Présidente Véronique 
VILAIN, et son époux, Jean-François, 
6ème dan et Directeur technique, cultivent 
depuis plus de trente ans, avec les 
anciens, cet enseignement traditionnel 
issu de l’école japonaise de Maître 
MICHIGAMI. Avec les dirigeants, l’équipe 
technique d’enseignants (Hervé LONDRES, 
Raphaëlle VILLETTE MASCARO, Clément 
ROBIN, Philippe FONTENAY, Claude 
SOUBRILLARD, pour les principaux) 
et les encadrants (Christian BONGAILLOS, 
Christian LAMAURY, Jean LESTAGE…), tous 
bénévoles, dispensent, outre une méthode 
éducative complète, un art « martial » 
de bien vivre, de respect, d’amitié et de 
convivialité. Avec plus de 145 adhérents de 
4 à 87 ans, l’association propose des cours 
pour tous : Éveil Judo, Judo débutants 
et jeunes gradés, Judo adolescents 
et adultes, technique, compétition et 
préparation aux examens, Jujitsu, mais 
également self défense pour mieux 
répondre et appréhender les incivilités 
de plus en plus nombreuses et Taïso 
(gymnastique douce) pour un entretien ou 
une remise en forme adaptés à tous les 
publics. Pour la saison prochaine, les cours 
reprendront dès le lundi 4 septembre. 
Inscriptions ou pré-inscriptions en ligne 
sur HelloAsso : Judo Jujitsu Canéjan. 

PLUS D’INFOS

 judo.canejan.fr

ACADÉMIE DE PROTECTION

« Apprendre la self-défense » 

« Fondée par Éric Langlois, 
l'Académie de Protection 
est une association 

dédiée à l'enseignement de 
la self-défense. Elle offre une 
formation qui non seulement 
renforce la confiance en soi, 
mais vous prépare aussi à faire 
face aux situations imprévues. 
Apprendre la self-défense, c'est 
adopter une approche proactive 

de la sécurité personnelle, accroître sa conscience de soi 
et de son environnement, et développer des compétences 
physiques et mentales. En nous rejoignant, vous faites 
un investissement dans votre sécurité et votre bien-être. 
L'Académie propose des cours pour tous les niveaux, 
encadrés par des formateurs expérimentés et passionnés. 
Venez découvrir l'Académie de Protection, votre alliée pour 
une vie plus sereine et une autonomie renforcée. Joignez-
vous à nous, apprenez à vous défendre et devenez votre 
propre héros. Cours tous les vendredis : Débutants, de 18h 
à 19h ; Confirmés, de 19h15 à 20h15 ; Création d'un forfait 
de 5h pour tous niveaux. 

PLUS D’INFOS

M. Éric LANGLOIS  06 51 34 59 89

BASKET CLUB CANÉJANAIS (B.B.C.)

« Viens découvrir le Basket Club 
Canéjanais ! »

« À l’occasion 
de la nouvelle 
saison qui 

va débuter, nous 
avons le plaisir de 
te présenter notre 
nouveau bureau avec 
un nouveau président 
qui vient d’être élu 
lors de notre dernière 
Assemblée Générale : 
Étienne GONTIER 
(Président), Céline 

OLIVIER (Secrétaire), Stéphanie TESNIERE (trésorière), 
Nicolas WIDEMANN (trésorier-adj), Denis TEISSANDIER 
(Correspondant comité). 
Et avec toute l’équipe de bénévoles, nous t’accueillerons 
avec enthousiasme et sportivité au sein du Basket Club 
Canéjanais, dans une ambiance chaleureuse, conviviale 
et familiale.
Depuis 1994, le club accompagne petits et grands dès 
l’âge de 6 ans avec des entraînements adaptés selon les 
catégories d’âges et sous l’égide de la Fédération Française 
de Basket. Viens nous découvrir lors des entraînements et 
des matchs organisés à la salle Pierre Meunier. Tu trouveras 
les jours et horaires sur notre site www.canejanbasket.fr. 
Au plaisir de te retrouver lors des entraînements ou lors de 
la journée des associations le samedi 9 septembre, de 10h 
à 13h.

PLUS D’INFOS         basketcanejan.com@gmail.com
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Les Couleurs du Jeu 

« Les Couleurs du Jeu ont 20 ans » 

« L’association 
créée par Gaëlle 
Volkmann et 

Françoise Bouyé en 
2003 s’est vue grandir 
en 20 ans. Après un 
démarrage artisanal, 
et avec le soutien 
de la municipalité, 
la Ludothèque s’est 
installée en 2005 à la 
Bergerie du Courneau. 
2014 a été une 
année charnière 
pour l’association : 
transformation de la 
Ludothèque en Espace 
de Vie Sociale (EVS) 
et déménagement à 
l’Espace Rencontre. 

À l’occasion de cet anniversaire, retrouvez-nous du 
16 septembre au 16 décembre pour découvrir et partager 
nos 20 TEMPS. 
Il y en aura pour tous : des jeux, des concours, de la musique, 
des rencontres, des échanges, des surprises...
Top départ le 16 septembre avec « La rue aux enfants ». 
À vos agendas ! 

PLUS D’INFOS

 lescouleursdujeu.wordpress.com 

CANÉJAN NOTRE COMMUNE PAROLES D’ACTEURS

VOVINAM VIET VO DAO

« Le Vovinam Viet Vo Dao,  
un art martial très complet »

« Cet art martial vietnamien permet à tous, 
enfants comme adultes, de développer force et 
souplesse physique et psychique. Cet art martial 

très complet regroupe combat pied-poing, self-défense, 
lutte vietnamienne, ciseaux (tant appréciés dans les films 
d’art martiaux…), projections, etc. Le tout dans une ambiance 
sympa.
La section enfant est ouverte à partir de 7 ans, le samedi 
de 14h à 15h30. La section adulte est ouverte à tous à partir 
de 15 ans le mercredi de 19h30 à 21h15 et le samedi de 
14h à 16h. Venez essayer avec nous à partir de septembre 
et retrouvez-nous au forum des associations pour 
une démonstration !

LA HOUNTETE

« Rejoignez-nous  
à la rentrée ! » 

« La Chorale la Hountete » existe 
à Canéjan depuis le début des 
années 2000 et officiellement 

depuis 2006, sous la direction 
de plusieurs chefs de chœur, et 
particulièrement pendant 16 ans, 
Bernard MERLET. Depuis la rentrée 
2020, elle est dirigée par une jeune 
cheffe de chœur pleine de talent 
et  de dynamisme, Jeanne FAVRE.

Nous sommes un groupe de 
chant chaleureux et sérieux, 
dans la décontraction. Nous sommes 
une vingtaine et espérons du renfort 
pour cette nouvelle saison dans tous 
les pupitres, sans sélection d’entrée. 
Nos seules exigences sont la bonne 
humeur, la cordialité et le respect. 
Notre but est de se faire plaisir par 
le chant.
Nous visitons tous les répertoires de 
toutes les époques. Nous avons pour 
objectif de réaliser 3 représentations 
cette année.
Notre cotisation annuelle est de 120 €, 
payable en 3 fois.
Nous répétons le lundi de 20h30 à 
22h30, de septembre à juin (hors 
vacances scolaires), dans la Salle 1 
de l’Espace MC Chartreau, place de 
la Liberté d'Expression. Il est possible 
de faire un (voire deux ou trois) essais, 
sans engagement ni frais.

Cette année, nous avons pu réaliser 
3 prestations dont 2 concerts en 
commun avec une autre chorale 
de Pessac (Croq’notes) en avril et 
juin. Nous avons participé notamment 
à un concert au temple du Hâ, 
à Bordeaux, toujours avec Croq’notes, 
pour lequel nous étions 97 choristes 
sur scène. Cette expérience nous 
a beaucoup apporté, tant en termes 
de technique que de plaisir du partage. 
Rejoignez-nous ou venez faire un essai ! 
Vous pouvez aussi nous rencontrer 
lors du Forum des associations 
le 9 septembre 2023.

PLUS D’INFOS   

 lahountete@gmail.com  
  • Secrétaire : Pascale DEGORCE au 
06 41 84 52 68  
• Président : Christian SALAÜN au 
06 84 67 66 41

PLUS D’INFOS

 06 66 11 79 10 
 vietvodao.canejan@gmail.com  
 @vovinam.vietvodao.canejan 
 @vietvodaocanejan
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État-civil
(av r i l  2023- ju in  2023)

 Naissances
DEGOUVE DE NUNCQUES Louis, 
Gabriel, Jean : 27/04/2023
VIGUIER Charlie, Arthur : 12/05/2023
VIGUIER Lucie, Margot : 12/05/2023
KERAULT ONOUVIET Kaïnan, Jowann, 
Romain : 23/05/2023
VERGNES Eliott : 01/07/2023

 Décès
LE GAL Bernadette veuve PÉRICO : 
27/04/23
POINOT Annette veuve PORCHERON : 
02/05/23
CONSTANT Jacqueline veuve VÉNUAT : 
05/05/23
DUCASSE Adrienne veuve VILAIN : 
09/05/23
SANZ de FRUTOS José : 10/05/23

Agenda
Prenez  date  des  événements 

du  mo i s  de  septembre .

  Samedi 9 septembre, de 10h à 13h
Forum des associations

  Sur le complexe Pierre Meunier

  Samedi 9 et dimanche 10 septembre
Fête de Canéjan

  Sur la parking du centre commercial

  Samedi 16 septembre, à partir de 14h
Journée du Patrimoine : Ouverture officielle 
du « Circuit des Moulins », Canéjan-Cestas 
Moulin de la Moulette – Moulin du Haut – Moulin de Rouillac – 
Moulin de la Roque. Rendez-vous au Moulin de la Moulette (Cestas) 
à 14h. Circuit à pied ou en bus. 

  Samedi 23 septembre, à partir de 14h
30ème anniversaire de la Médiathèque 
Programme complet sur 
ww.mediatheque-canejan.net

  Vendredi 29 septembre, à 19h
Inauguration de la « Maison des Énergies »

  Samedi 30 septembre, à 16h30
Exposition  
« Dans les coulisses… des femmes ordinaires extraordinaires »  
et film-débat  
Autour du documentaire « Debout les femmes » de François Ruffin.

  Centre Simone Signoret

« Une aide numérique 
pour vos démarches 
administratives en ligne 
(« Aidants Connect ») »
Depuis le 20 juin, les Canéjanais, 
éloignés du numérique ou ayant 
des difficultés à appréhender les 
procédures administratives en 
ligne, pourront être accompagnés 
par un "Aidant Connect" ou aidant 
numérique.
Les "Aidants Connect" sont des 
professionnels qui réalisent des 
démarches administratives à 
la place d'un usager et ce, de 
façon sécurisée. Il s'agit d'un 
service d’aide administrative au 
numérique qui consiste à « faire 
pour le compte de » (et non à 
« apprendre à faire »).

•  Sont concernées toutes les 
démarches s'inscrivant dans 
le cadre de FranceConnect : 
Papiers & citoyenneté, famille, 
social & santé, travail, logement, 
transports, argent, justice, 
étrangers, loisirs, etc. 

•  Ne sont pas concernés : les 
achats en ligne, les montages 
vidéo et photos, la réparation 
de matériel informatique, 
l'apprentissage ou l’aide à 
l'utilisation de l'outil informatique 
(navigation internet, logiciels, 
etc). De même, l'agent ne 
dispose pas des ressources 
pour régler des différends avec 
l'administration...

NOUVEAU

Permanences:
les mardi & vendredi, 

de 9h à 12h,  
sur RDV (individuel), 

en mairie de Canéjan.  
RDV à prendre au  
05 56 89 08 60  
ou en mairie.

CANÉJAN NOTRE COMMUNEAGENDA

PERVERY Lucette : 14/05/23
GIMENEZ Francis : 30/05/23
BOURRELIER Jean-Claude : 09/06/23
LUPINACCI Claude : 19/06/23
DEBULY Huguette veuve MASSON : 
21/06/23
MONTES Bernard : 26/06/23

 Mariages
VISAGE Florent & MAUGIS Magalie : 
27/05/2023
DIAZ CASTILLO Yaritza 
& CASTRO Pascal : 03/06/2023
CLUZEAU Florent & Jennifer VITTE : 
17/06/2023
GUILBON Gérard & Sophie ORIEROUX : 
24/06/2023
COSTA REBELO BAIAO Kévin 
& GOURDOU Marjorie : 24/06/2023



CANÉJAN/CESTAS 05 56 89 38 93
www.saisonculturelle.canejan-cestas.fr
billetterie@canejan-cestas.fr

2023.2024

CANÉJAN

CESTAS

PROFITEZ-EN ! 
C’EST LA SAISON !

VISUEL_180_297_SAISON.indd   1 20/06/2023   18:16


